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EDITOEDITO AGENDA

La publication régulière de votre « Journal du Tri » est 
l’occasion de rappeler la part qui revient à chacun dans la 
moindre production de déchets et dans la qualité de leur 
tri qui permet de faire du bien à la planète….et à notre 
porte-monnaie.

Car le bon Antoine de Lavoisier nous le rappelle en 
permanence : « Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se 
transforme ». Je suis tenté de dire que cette formule 
célèbre ferait bien l’a­aire comme devise de notre SIVOM.

Le rôle de chacun d’entre nous, en notre qualité 
d’habitant est bien plus important qu’il n’y paraît. Nous 
détenons par nos gestes simples, qui ne prennent 
vraiment pas beaucoup de temps, une grande partie des 
clés qui permettent une nouvelle vie à nos déchets grâce 
à leur recyclage et à leur transformation de plus en plus 
performants à mesure des évolutions techniques et du 
soin mis par chacun à leur tri approprié.

Le rôle des élus n’est pas non plus négligeable. Et je veux 
ici saluer tous mes collègues du Comité syndical qui, 
quelle que soit leur commune d’origine, quelle que soit 

leur « sensibilité » politique, ont toujours veillé, en vous 
représentant �dèlement, à mettre en avant l’intérêt 
général, délibérant toujours à l’unanimité sur l’ensemble 
des décisions que nous prenons, en particulier pour 
garantir un service public de la meilleure qualité possible 
dans le cadre de budgets de plus en plus contraints.

Vous, habitants de nos 15 communes, pouvez être �ers : 
Vous êtes en tête de toute l’Ile de France pour la qualité 
du tri des emballages. Saluons ce travail collectif et ne 
relâchons pas l’e­ort.

Bon tri à tous !
Guy Geo­roy

LE BON GESTE DE TRI….
PORTEUR DE BELLES AVANCÉES.

UN RATTRAPAGE 
EST-IL PRÉVU ?

OUI, 
JEUDI

30 AVRIL

QUAND SORTIR 
SON BAC ?

LE SOIR 
DU MERCREDI

29 AVRIL

QUAND RENTRER 
SON BAC ?

QUAND IL 
AURA ÉTÉ 
COLLECTÉ, 

AU PLUS TARD 
LE JEUDI SOIR.

QUELS BACS SONT 
CONCERNÉS ? 

LES BACS VERTS 
ET JAUNES 

NORMALEMENT
COLLECTÉS CE 

VENDREDI

UUUNNN RRRAAATTTTRRAAPPAAGGE 
EST IL PRÉVU ?

QUAND SORTIR 
SON BAC ?

QUAND RENTRER 
SON BAC ?

QUELS BACS SONT 
CONCERNÉS ?

ATTENTION VENDREDI 1   MAI FÊTE DU TRAVAIL   
PAS DE COLLECTES ! 

S BACS SONNNNTTTT

1er
VENDREDI

MAI

ER

PAS DE RATTRAPAGE POUR LES BACS MARRON

RAPPEL : LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS.

Le SIVOM est partenaire du nettoyage de l’Yerres qui 
aura lieu le dimanche 12 avril à partir de 14h dans toutes 
les communes du Val d’Yerres, de Crosne à 
Varennes-Jarcy. Cette opération intitulée « L’Yerres se 
refait une beauté » rassemble dans le même but toutes 
les communes situées au �l de l’eau, les associations 
locales volontaires, telles que le GRATE ou le Kayak Club 
d’Epinay-sous-Sénart, le SYAGE, la Communauté 
d’Agglomération Val d’Yerres Val de Seine et le SIVOM. 
Pour plus d’informations rendez-vous sur legrate.fr

L’YERRES SE REFAIT UNE BEAUTÉ

Cette année, la traditionnelle journée portes ouvertes 
du SIVOM aura lieu le samedi 20 juin.

Sur le site du SIVOM à Varennes-Jarcy, vous pourrez : 
visiter la Méthaniserie, faire un tour en camion poubelle, 
faire réparer gratuitement votre vélo, assister à un 
spectacle pour enfants et gagner des lots au Poubel’ 
Quiz, mais aussi vous former au compostage ou pro�ter 
de la bourse aux vêtements. 

Rendez-vous le samedi 20 juin de 10h à 18h au SIVOM !

LE SIVOM VOUS OUVRE SES PORTES

20
SAMEDI

JUIN

12
DIMANCHE

AVRIL

2
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Porté par la dynamique intercommunale du SIVOM, SIVOM PRO 
se veut proche de ses partenaires professionnels. 

La plateforme facilite l’accès à des solutions concrètes grâce à 
des formulaires de contact, des estimations de projets en ligne 
et un accompagnement personnalisé selon les besoins du 
chantier ou de l’entreprise. 

UNE OFFRE DE SERVICES SPÉCIALISÉE POUR LES PROS

• Location de bennes destinées aux 
chantiers, aux entreprises et aux 
travaux de gestion de déchets avec 
des options de livraison express 
(livraison le jour même selon 
disponibilité) et des durées de 
location �exibles de quelques heures 
à plusieurs semaines. 

•  Nettoyage de sites industriels et 
parkings, pour assurer des espaces de 
travail propres et conformes aux 
exigences réglementaires. 

•• Collecte de dépôts sauvages, avec 
évaluation des volumes et 
intervention adaptée selon les 
besoins du client. 

SIVOM PRO accompagne les acteurs économiques avec des prestations pratiques, rapides et adaptées à leurs 
contraintes professionnelles. Parmi les services proposés :

SIVOM PRO est une initiative du 
SIVOM, visant à proposer des 
solutions dédiées aux besoins des 
professionnels, des entreprises et 
des collectivités locales.

UNE DÉMARCHE LOCALE ET ACCESSIBLE

UN NOUVEAU SITE INTERNET SIVOMPRO.COM

VÊTEMENTS, 
LINGES ET CHAUSSURES :

ADOPTONS LES BONS RÉFLEXES !

« Rien ne se jette,
            tout se collecte ! »

Le SIVOM poursuit également son engagement avec 
l’ouverture d’une recyclerie prévue �n 2026, qui permettra 
notament de proposer au public des vêtements à petits prix.

es à leursrsss 

LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC

POUR LES PROFESSIONNELS

els et

RETROUVEZ
TOUTES LES

INFORMATIONS
PRATIQUES ET

LES TARIFS
SUR LE SITE 

SIVOMPRO.COM
BESOIN D’UN DEVIS, JE SCANNE !

WWW.SIVOMPRO.COM

  
UTILISEZ LES COLONNES À TEXTILES LE RELAIS

Chaque année, de grandes quantités de textiles, linge de 
maison et chaussures sont jetées dans la poubelle verte alors 
qu’ils pourraient être valorisés. Or, les textiles perturbent les 
installations de la Méthaniserie et empêchent une bonne 
valorisation des déchets organiques. Déposés dans les 
colonnes LE RELAIS, en partenariat avec REFASHION, ils 
deviennent au contraire une véritable ressource.

Les colonnes LE RELAIS : une seconde vie pour vos textiles 
doublée d’un geste environnemental et solidaire

Les textiles en bon état sont triés puis revendus à petits prix 
pour favoriser le réemploi, tandis que les articles trop usés 
sont recyclés en nouveaux matériaux (isolants, chi�ons, 
matières premières). Ce geste simple permet de réduire les 
déchets, préserver les ressources naturelles, limiter les 
émissions de CO2 et soutenir l’emploi local et solidaire.

COMMENT BIEN TRIER ?
Pour bien trier, il su�t de déposer tous les textiles 
d'habillement, linge de maison et chaussures 
usagés , quel que soit leur état, même abîmés dans 
les colonnes Le Relais.

Ils doivent être placés propres et secs, les 
chaussures liées par paire, dans des sacs fermés. 
Même abîmés, vos textiles ont de la valeur ; ne 
jamais les jeter dans la poubelle verte !

Retrouvez les points d'apport volontaire les plus 
proches de votre domicile en utilisant le lien : 

https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte

LOCATION DE BENNES NETTOYAGE DE SITES COLLECTES

BIENTÔT UNE RECYCLERIE
POUR VALORISER LES TEXTILES LOCALEMENT

4



Porté par la dynamique intercommunale du SIVOM, SIVOM PRO 
se veut proche de ses partenaires professionnels. 

La plateforme facilite l’accès à des solutions concrètes grâce à 
des formulaires de contact, des estimations de projets en ligne 
et un accompagnement personnalisé selon les besoins du 
chantier ou de l’entreprise. 

UNE OFFRE DE SERVICES SPÉCIALISÉE POUR LES PROS

• Location de bennes destinées aux 
chantiers, aux entreprises et aux 
travaux de gestion de déchets avec 
des options de livraison express 
(livraison le jour même selon 
disponibilité) et des durées de 
location �exibles de quelques heures 
à plusieurs semaines. 

•  Nettoyage de sites industriels et 
parkings, pour assurer des espaces de 
travail propres et conformes aux 
exigences réglementaires. 

•• Collecte de dépôts sauvages, avec 
évaluation des volumes et 
intervention adaptée selon les 
besoins du client. 

SIVOM PRO accompagne les acteurs économiques avec des prestations pratiques, rapides et adaptées à leurs 
contraintes professionnelles. Parmi les services proposés :

SIVOM PRO est une initiative du 
SIVOM, visant à proposer des 
solutions dédiées aux besoins des 
professionnels, des entreprises et 
des collectivités locales.

UNE DÉMARCHE LOCALE ET ACCESSIBLE

UN NOUVEAU SITE INTERNET SIVOMPRO.COM

VÊTEMENTS, 
LINGES ET CHAUSSURES :

ADOPTONS LES BONS RÉFLEXES !

« Rien ne se jette,
            tout se collecte ! »

Le SIVOM poursuit également son engagement avec 
l’ouverture d’une recyclerie prévue �n 2026, qui permettra 
notament de proposer au public des vêtements à petits prix.

es à leursrsss 

LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC

POUR LES PROFESSIONNELS

els et

RETROUVEZ
TOUTES LES

INFORMATIONS
PRATIQUES ET

LES TARIFS
SUR LE SITE 

SIVOMPRO.COM
BESOIN D’UN DEVIS, JE SCANNE !

WWW.SIVOMPRO.COM

  
UTILISEZ LES COLONNES À TEXTILES LE RELAIS

Chaque année, de grandes quantités de textiles, linge de 
maison et chaussures sont jetées dans la poubelle verte alors 
qu’ils pourraient être valorisés. Or, les textiles perturbent les 
installations de la Méthaniserie et empêchent une bonne 
valorisation des déchets organiques. Déposés dans les 
colonnes LE RELAIS, en partenariat avec REFASHION, ils 
deviennent au contraire une véritable ressource.

Les colonnes LE RELAIS : une seconde vie pour vos textiles 
doublée d’un geste environnemental et solidaire

Les textiles en bon état sont triés puis revendus à petits prix 
pour favoriser le réemploi, tandis que les articles trop usés 
sont recyclés en nouveaux matériaux (isolants, chi�ons, 
matières premières). Ce geste simple permet de réduire les 
déchets, préserver les ressources naturelles, limiter les 
émissions de CO2 et soutenir l’emploi local et solidaire.

COMMENT BIEN TRIER ?
Pour bien trier, il su�t de déposer tous les textiles 
d'habillement, linge de maison et chaussures 
usagés , quel que soit leur état, même abîmés dans 
les colonnes Le Relais.

Ils doivent être placés propres et secs, les 
chaussures liées par paire, dans des sacs fermés. 
Même abîmés, vos textiles ont de la valeur ; ne 
jamais les jeter dans la poubelle verte !

Retrouvez les points d'apport volontaire les plus 
proches de votre domicile en utilisant le lien : 

https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte

LOCATION DE BENNES NETTOYAGE DE SITES COLLECTES

BIENTÔT UNE RECYCLERIE
POUR VALORISER LES TEXTILES LOCALEMENT

5



NOS 10 ENGAGEMENTS POUR LE TRI

1

2

4

8

J'APPORTERAI TOUS MES APPAREILS 
ÉLECTRIQUES USAGÉS EN 

DÉCHETTERIE OU CHEZ LE VENDEUR ! 
Ils ne seront pas ramassés avec les encombrants car ils 

seraient cassés et mélangés avec les autres déchets, 
et on ne pourrait plus les recycler. 

JE DÉPOSERAI MES PILES DANS LES 
COLONNES À PILES ET PAS DANS LES  

ORDURES MÉNAGÈRES ! 
Dans le bac vert, elles polluent le compost et provoquent

des dégâts importants sur l'environnement.  

JE NE DÉPOSERAI PAS MES 
VÉGÉTAUX DANS UN SAC EN 

PLASTIQUE AVANT DE LES JETER 
DANS LE BAC MARRON ! 

Le plastique polluerait le compost et risquerait d'interdire 
son utilisation par les agriculteurs. 

7

3

4

JE N'EMBOITERAI PAS MES 
EMBALLAGES LES UNS DANS LES 
AUTRES !
Sinon ils ne seront pas sélectionnés au centre de tri.

JE JETTERAI MES BOUTEILLES, MAIS 
AUSSI MES POTS ET BOCAUX DANS 
LES COLONNES À VERRE !
Car le verre dans les ordures ménagères dégrade
la qualité du compost.

JE TRIERAI LES JOURNAUX ET 
MAGAZINES, MAIS AUSSI TOUS LES 
PAPIERS DANS LE BAC JAUNE !
Feuilles, enveloppes, prospectus, papier cadeau : 
ils sont tous recyclables. 

JE NE METTRAI PAS MES 
EMBALLAGES DANS UN SAC 
PLASTIQUE ! 
Sinon ils ne seront pas sélectionnés au centre de tri car les 
agents n'ont pas le temps d'ouvrir les sacs.

JE DÉPOSERAI TOUS MES TEXTILES, 
LINGES ET CHAUSSURES DANS LES 
COLONNES À VÊTEMENTS !
Ils seront réutilisés s'ils sont en bon état, ou recyclés
en textile industriel.

5

SI JE N’AI PAS ASSEZ DE PLACE 
POUR ÉVACUER MES EMBALLAGES JE 

DEMANDE UN PLUS GRAND BAC, 
OU UN DEUXIÈME. 

C’EST GRATUIT ET TRÈS SIMPLE : 
Une simple demande par formulaire suffit 

en scannant ce QR-CODE. 

JE NE FAIS PAS DE FAUSSE 
DÉCLARATION DE VOL POUR 

BÉNÉFICIER D’UN DEUXIÈME BAC 
MARRON. 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est prévue 
pour financer un bac marron par foyer, avoir plusieurs 

bacs marron génère donc des dépenses imprévues
pour le SIVOM.

 

«NOUS
SUPER-TRIEURS... »

10

JE SCANNE !

9

6
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EN PRATIQUE

FAQ 

OPÉRATION
AVEC LE SOUTIEN

DE LA RÉGION

Paiement uniquement en chèque ou espèces  

hors samedi-dimanche
et lundi de Pâques

Deux
modèles

sont 
disponibles !

LES IDÉES
REÇUES SUR LE
COMPOSTAGE 

POUR L’ACHAT D’UN 
COMPOSTEUR

UN BIO SEAU OFFERT

COMPOSTER EST UNE OBLIGATION, JE RISQUE UNE AMENDE SI JE NE 
COMPOSTE PAS.
Depuis le 1er janvier 2024, les collectivités en charge de la collecte des déchets 
doivent proposer à ceux qui le souhaitent une solution pour valoriser les 
biodéchets comme la mise à disposition de composteurs individuels. Mais il n’y a 
aucune obligation pour l’usager et aucun risque d’amende.

L’USINE DU SIVOM REMPLACE LE COMPOSTAGE DOMESTIQUE !

C’est faux ! Même si la Méthaniserie est capable de faire du compost avec les 
biodéchets du bac vert, composter ses déchets à la maison reste une excellente 
idée, pour votre jardin, pour réduire les coûts liés à vos déchets.

LES AGRUMES NE SE COMPOSTENT PAS !

C’est faux, en quantité raisonnable, la quasi-totalité des biodéchets peuvent être 
compostés. même les agrumes.

COMPOSTER PERMET DE RÉDUIRE LES POUBELLES D’UN FOYER D’AU 
MOINS 300 KG PAR AN.

C’est vrai. Et même si le SIVOM est exemplaire dans la maîtrise de ses impacts 
environnementaux : moins de déchets c’est toujours moins de pollution.

COMPOSTER EST UTILE POUR MAÎTRISER LES COÛTS LIÉS À MES DÉCHETS.

C’est vrai ! Tout déchet qui est valorisé à domicile est un déchet qui ne sera pas pris 
en charge par le SIVOM et qui ne devra pas être �nancé par les impôts. 

LE SIVOM PEUT ME FORMER GRATUITEMENT AU COMPOSTAGE.
C’est vrai le SIVOM organise plusieurs fois par an des sessions de formations 
gratuites : les cafés-compostage. Autour d’un petit déjeuner convivial, le Maître 
Composteur du SIVOM vous dévoile tous les « trucs et astuces » pour produire 
facilement un excellent compost à la maison. 

SI J’AI TROP DE DÉCHETS VERTS JE PEUX LES BRÛLER OU LES JETER EN 
FORÊT. 
Non ! Brûler ses déchets verts est strictement interdit, même en utilisant un 
incinérateur de jardin. Même si les végétaux sont biodégradables cela est 
considéré comme un dépôt sauvage (1.500€ d’amende). De plus certaines espèces 
sont invasives et elles risquent de perturber le milieu naturel…

Le bio seau vous 
permettra de 

transporter vos 
restes 

alimentaires de la 
cuisine 

jusqu’au 
composteur.

Pour bénéficier de 
cette offre, 

il vous suffit de venir 
retirer votre 

composteur à 
l’accueil du SIVOM, 
route du Tremblay à 

Varennes-Jarcy,
Du lundi au vendredi 

pendant la 
quinzaine du 
compostage.

FAUX

NON
C’EST INTERDIT !

FAUX

VRAI

VRAI
Hors week-end. Au bâtiment Direction uniquement. 

Pas de paiement par carte bleue.

!

nd. Au bâtiment Direction uniquement. 
s de paiement par carte bleue.

Petit modèle 

p g

Grand modèle

15€ 30€

dèl

345 L
modèle

620 L

*Dans la limite 
des stocks
disponibles

Dans la limite 
des stocks disponibles. 

du 30 mars
au 10 avril

2026

VRAI

FAUX
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LE VERRE

ET TOUT CE QUI NE VA PAS 
DANS LES AUTRES BACS !

Couches
culottes

Emballages
en bois

Déchets
alimentaires Brisures

Vaisselle
jetable

Petits
objets

Tous les papiers : 
presse, prospectus, 

catalogues, 
courriers, enveloppes...

Emballages en métal

Briques 
alimentaires

Bouteilles et flaconnages
en plastique

Cartonnettes
et carton

Pots, barquettes, films, 
polystyrène...

Gazon Feuillages

Tailles de haies

BAC JAUNE BAC MARRON
COLONNES BAC VERT

TRIEZ,    LE SIVOM RECYCLE TOUT !
LES EMBALLAGES LES VÉGÉTAUX LES RÉSIDUELS

4 DÉCHETTERIES PRÈS DE CHEZ VOUS !

Pas de sacs !
Pas de souches ! Pas de verre dans le bac vert !

ET BAC BLANC
ET COMPOSTAGE DOMESTIQUE

RAPPEL : LA DÉCHETTERIE DE 
VARENNES-JARCY VOUS 

ACCUEILLE AUSSI LE 
DIMANCHE APRÈS-MIDI !

Vos huiles de vidange 
se recyclent en 

déchetterie, 
l’éco-organisme 

CYCLEVIA créé par les 
professionnels du 
secteur, collecte et 

recycle vos huiles de 
vidange usagées.

cyclevia.com

g
et carton

Pas d’emballages dans un sac !
Pas d’emballages emboités !

HORAIRES DE LA DECHETTERIE

Samedi - Dimanche                         
9h00 à 12h00                        

13h30 à 16h30              

de 9h00 à 12h30         
13h30 à 17h30

de 9h00 à 12h30        
14h30 à 17h30

Samedi - Dimanche    
9h00 à 12h30              

13h30 à 16h45            

8h45 à 12h30           
13h30 à 17h45
8h45 à 12h30           

15h00 à 17h45
Samedi              

8h45 à 12h30              
13h30 à 17h15             

Dimanche            
9h à 12h15

de 9h00 à 12h00      
14h30 à 17h00

de 9h00 à 12h00      
13h30 à 17h00

INTERDITS

8h45 à 12h30           
13h30 à 17h45

8h45 à 12h30           
15h00 à 17h45

Samedi              
8h45 à 12h30              

13h30 à 17h15             

Dimanche            
9h à 12h15

INTERDITS

TOUTES LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS.

PARTICULIERS
EN VÉHICULES LÉGERS

DE CATÉGORIE 1

PROFESSIONNELS 
ET VÉHICULES 

DE CATÉGORIE 2 ET 3

DÉCHETTERIE
PRINCIPALE DE 

VARENNES-JARCY
ROUTE DU TREMBLAY

DU LUNDI AU JEUDI  

VENDREDI

WEEK-END

WEEK-END

WEEK-END

DU MERCREDI AU JEUDI  

VENDREDI

DU LUNDI AU MARDI  

VENDREDI

COMBS-LA-VILLE
FACE AU STADE A. MIMOUN

MOISSY-CRAMAYEL
RUE DENIS PAPIN

BRIE-COMTE-ROBERT
CHEMIN HERBU

V

W

W

W

DU MMER

V

DU U LUN

V

DU U LUN

1

1

8
1

1

1

de
1

SSaam

1

1

de
1

P
VVVA

RO

CCO
FAACCE A

MMMOI
R

BRRRIE

Samedi - Dimanche                        
9h00 à 12h00                        
13h30 à 16h30              

https://refashion.fr/citoyen/

Pas d emba g
Pas d’emballages emboités !
as d e gg

LES TEXTILES, LINGES ET CHAUSSURES USAGÉS

Ils peuvent être apportés pour être valorisés, 
quel que soit leur état, même abîmés.

Ils doivent être placés propres et secs dans un 
sac et les chaussures liées par paire.

Selon leur état, les textiles, linges et chaussures 
seront réutilisés, recyclés ou valorisés.

s
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EN PARTENARIAT 
AVEC LA COMMUNE DE

o o R
POUR Y ASSISTER, APPORTEZ UN APPAREIL

ÉLECTRIQUE HORS D’USAGE PAR PERSONNE.

EN PARTENARIAT 
AVEC LA COMMUNE DE 

SAMEDI 13 JUIN 2026
SUR LA PRAIRIE À VARENNES-JARCY

OUVERTURE / RESTAURATION À 19H30 ET CONCERT À 21H

CHIMÈNE BADI / BORIS / MÉNÉLIK

FRANCK    2B3 / ALLAN THÉO

LE RETOURLE RETOUR

DES

FESTIVALFESTIVAL


